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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits de succession
Question écrite n° 6354

Texte de la question

M. Didier Julia rappelle a M. le ministre du budget que les Francais sont tres attaches a la possibilite de leguer, a
leur famille ou a leurs proches, les biens qu'ils ont acquis durant leur vie. Or il s'avere que les droits de
successions demeurent tres eleves. Il lui demande de bien vouloir lui preciser s'il envisage de diminuer ces
droits.

Texte de la réponse

Le Gouvernement ne meconnait pas les consequences dommageables qu'a pu avoir l'instauration des taux de
30 p. 100, 35 p. 100 et 40 p. 100 dans le tarif des droits de mutation a titre gratuit applicable en ligne directe et
en faveur du conjoint survivant par l'article 19 de la loi de finances pour 1984. Ce probleme ne pourra etre
examine que lorsque la situation des finances publiques sera retablie. Cela dit, le regime d'imposition des
mutations a titre gratuit repose sur la taxation, non de l'actif total transmis, mais de chacune des parts attribuees
aux heritiers donataires ou legataires, diminuee d'un abattement specifique de 330 000 francs sur la part du
conjoint survivant et de 300 000 francs sur celle de chacun des enfants vivants ou representes. La seule
application de ces abattements permet d'exonerer plus de 80 p. 100 des transmissions par deces. Par ailleurs,
plusieurs dispositions permettent de reduire les droits de mutation a titre gratuit, lorsqu'ils sont exigibles, dans
d'importantes proportions : reduction d'impot prevue en faveur des donations-partages, exoneration des droits
pris en charge par les donateurs, de la valeur de l'usufruit en cas de transmission a titre gratuit de la nue-
propriete, des capitaux verses au titre des contrats d'assurance vie. La regle du non-rappel des donations
permet desormais aux heritiers de beneficier tous les dix ans d'une nouvelle application de l'abattement a la
base et des premieres tranches du bareme. En outre, l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993
exonere, a hauteur de 300 000 francs par part recue, les constructions nouvelles acquises entre le 1er juin 1993
et le 1er septembre 1994. Enfin, le paiement des droits de succession peut etre differe en cas de devolution de
biens en nue-propriete, ou fractionne sur cinq ou dix ans en fonction du lien de parente existant entre le defunt
et les beneficiaires et de la composition de l'actif hereditaire. Celui des droits de mutation a titre gratuit peut etre
differe sur cinq ans et fractionne sur dix ans si la transmission porte sur une entreprise. Ce dernier dispositif
vient d'etre fortement ameliore par le decret du 25 juin 1993 qui a elargi notablement son champ d'application et
simplifie et reduit le taux d'interet applicable, qui est normalement de 3,7 p. 100 pour le second semestre 1993.
L'ensemble de ces mesures va dans le sens des preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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